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SESSION DU MATIN  
ARTICLE 23 – SECURITE SOCIALE ET NIVEAU DE VIE ADEQUAT (suite) 
Le Coordinateur (Jamaïque) recommande que les délégués réexaminent le Rapport du Secrétaire Général sur la 39ème Commission pour le Développement Social intitulé « Améliorer la Protection Sociale et Réduire la Vulnérabilité dans un Monde de plus en plus Globalisé » (E/CN.5/2001/2) qui aborde d’un point de vue conceptuel certaines questions pertinentes dans le contexte de l’Article 23, telles que la sécurité sociale, l’assistance sociale, la nutrition et le logement. 
Le Président résume le débat qui a eu lieu hier, et indique que bon nombre de délégués sont allés dans le sens du déplacement du paragraphe 2 au début pour créer une structure plus logique. Les sous paragraphes du paragraphe 1 ont été qualifiés de trop prescriptifs, en particulier le sous paragraphe (e) concernant l'exonération fiscale, et la dernière partie du (d) qui exige que l'on définisse le pourcentage de l’habitat social. Beaucoup se sont opposés à la formulation du ©, « handicaps graves et multiples », même si un fort soutien s’est déclaré favorable à veiller à ce qu'une attention particulière soit accordée aux personnes souffrant d'innombrables problèmes. Des propositions ont été faites pour ajouter le terme « minorités » au sous paragraphe (b), après « femmes et jeunes filles ». D’autres ont avancé que les problèmes abordés au (b) étaient déjà traités dans le chapeau. La question de l’accès à l’eau claire a été abordée en tant que telle ; elle est abordée dans les Commentaires Généraux 12 et 15 des Articles 11 et 12 du Comité des droits économiques, sociaux et culturels (CESCR), de l'Article 14.2(h) de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) et de l'Article 24.2 de la Convention relative aux droits de l’enfant (CRC). 
Le Royaume-Uni, au nom de l'Union Européenne (EU) déclare que cette version associe deux articles distincts du CESCR. Il va dans le sens de la proposition néo-zélandaise de permuter les paragraphes 1 et 2 car le niveau de vie adéquat est un concept bien plus vaste. Dans le paragraphe 1(a), le terme ‘nécessaire’ devrait être remplacé par ‘approprié’ qui est un terme utilisé tout au long de la Convention ; le terme ‘nécessaire’ est plus difficile à définir. Au paragraphe 1(b), la référence aux groupes particuliers, "en particulier les femmes et les jeunes filles », doit être supprimée. Au paragraphe 1©, le verbe 'couvrir' devrait être remplacé par 'avec' car il n'est pas possible de couvrir chaque dépense. Dans la seconde partie, les mots « y compris une formation adéquate » doivent être supprimés. Des suggestions sont les bienvenues pour éventuellement remplacer la phrase « handicaps graves et multiples » qui est difficile à définir. Même si, de façon générale, cette Convention est destinée aux Personnes Handicapées, la Serbie Monténégro indique à juste titre que les « familles » sont importantes dans ce contexte précis. Au paragraphe 1(d), l’adjectif « gouvernemental » doit être remplacé par l’adjectif plus large ‘public’  ; la seconde partie du paragraphe doit être supprimée car elle est trop prescriptive. Comme le Japon et la Nouvelle-Zélande le suggèrent, le paragraphe 1(e) doit être supprimé. Au paragraphe 1(f), le terme « services » doit être inséré avant « assurance » afin d’empêcher toute discrimination en termes de services d’assurance. Il réitère sa proposition de remplacer la dernière phrase, « sans discrimination sur le fondement du handicap » par la phrase « sur le fondement de critères objectifs ». Comme l’affirme la Nouvelle Zélande, un état ne peut imposer d’obligation absolue aux sociétés privées, mais un processus objectif doit être instauré. Au paragraphe 2, comme l’indiquent la Nouvelle Zélande et le Président, il est important de faire référence à l’accès à l’eau claire ; néanmoins, cette question se distingue des autres dans ce paragraphe.  De ce fait, elle doit être abordée dans une nouvelle phrase, en seconde position : « Les Etats Parties doivent garantir l’accès des Personnes Handicapées à l’eau propre, au même titre que les autres”. A présent que cette question a été déplacée de la première phrase, les obligations qu'elle renferme peuvent être renforcées en remplaçant "sauvegarder et promouvoir" par "garantir". De même, le futur devra être remplacé par l’impératif aux fins de cohérence stylistique. 
Le Kenya propose d’utiliser le terme plus large de « soutien social » au lieu de « sécurité sociale » parce que la plupart des africains, du moins ceux qui ont un travail, travaillent dans des secteurs non officiels auxquels le concept de sécurité sociale ne s'applique pas. Il approuve l’inversion des paragraphes 1 et 2. Au paragraphe 1(a), le terme “social” doit être inséré après « services » et « assistance technique » doit être inséré après « dispositifs ». Au paragraphe 1©, le rôle des familles doit être souligné et non supprimé. Les services fournis aux personnes souffrant de « handicaps graves et multiples » ne doivent pas dépendre des revenus ou de la pauvreté, mais doivent être apportés quel que soit le niveau de ressource ; de ce fait, la phrase "vivant en situation de pauvreté" doit être supprimée. Bien que le paragraphe 1(e) soit trop prescriptif, l’idée d’origine peut être clarifiée en mettant en relation les exonérations et avantages fiscaux à l’ampleur du handicap, et non au simple fait du handicap. Il pourrait être reformulé ainsi : « garantir l’accès, en fonction du handicap, aux exonérations et autres avantages fiscaux sur les équipements, dispositifs et services d'assistance dans la mesure où ces exonérations sont indispensables pour compenser le handicap." La discrimination de la part des compagnies d’assurance est sournoise et, ainsi, le paragraphe 1(f) est indispensable pour obliger les Etats Parties à promulguer des réglementations spécifiques concernant les sociétés privées. Comme pour les réglementations en matière d’environnement, les Etats Parties devraient pouvoir exiger des sociétés privées qu’elles s’y conforment.
Le Président a souligne que la Jordanie avait également proposé d’utiliser les termes « réseaux de sécurité sociale » pour élargir le champ d’application. Il a demandé au Comité si des références plus élaborées, telles celles proposées par le Kenya et la Jordanie, devaient être utilisées.
Le Chili soutient l’inversion des paragraphes 1 et 2. L’amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées et de leurs familles est un impératif éthique. De nombreuses familles de personnes handicapées se trouvent dans l’impossibilité de contribuer au développement de leur communauté. D’autres circonstances sociales, telles que le manque d’accès aux soins médicaux et le confinement des femmes au rôle de gardes-malades, augmentent l'effet économique et social sur les familles. L’extension de l’aide aux familles est juste et normale. Cet Article aura pour effet d’offrir des soins plus complets, en particulier s’il tient compte des genres. Le paragraphe 2 doit évoquer la qualité de vie des personnes handicapées et de leurs familles en termes d’alimentation, de logement, de services de santé élémentaires et d’eau potable. Cela peut être instauré de façon progressive mais doit rester un objectif permanent. 
Le paragraphe 1(a) ne doit pas consister en une liste exhaustive de services et d’aides, et le terme ‘assistante’ doit être remplacé par ‘soutien’. Le terme ‘grave’ au paragraphe 1© doit être conservé car, sans lui, le paragraphe perdrait le sens de l’urgence de la garantie d’un soutien particulier. Les termes seraient-ils peut-être plus précis sans que soit établie de distinction entre les personnes handicapées. Des personnes handicapées se trouvent dans des situations extrêmes et ne doivent pas être exclues de ces dispositions. Tout en appuyant le concept de « l’accès au logement » visé au paragraphe 1(d), le Chili s'interroge sur l'obligation faite aux Etats de réglementer les prestataires de logement privés. Toutefois, les Etats ont incontestablement l’autorité d'imposer des obligations aux constructeurs et de maintenir l’affectation prioritaire de logements. Les droits de douane pouvant peser lourdement sur le coût des technologies d’assistance, l’exonération fiscale élargie visée au paragraphe 1(e) est la bienvenue. Le Chili abonde dans le sens du Kenya. Le paragraphe 1(f) doit garantir la mise à disposition d’assurances vie sans discrimination, en particulier de la part du secteur des assurances privées, et lorsque des conditions préalables empêchent la souscription d’une assurance santé.
La Jamaïque souligne la nécessité d’une orientation vers le développement, et non une simple approche traditionnelle des droits de l’homme, pour habiliter les personnes handicapées. Dans le chapeau, la phrase « assistance sociale » doit être insérée après « assurance sociale » afin de garantir une plus grande acception de la sécurité sociale. Comme indiqué par l’UE, les questions relatives aux familles sont importantes et doivent intégrer cet Article. Citant un cas particulier de discrimination de la part de compagnies d’assurances, la Jamaïque insiste sur l'importance du paragraphe 1(f) traitant de la non discrimination dans le domaine de l'assurance vie. Dans l’exemple cité, le réassureur était sis hors de la Jamaïque, ce qui illustre la raison pour laquelle la coopération internationale est aussi importante ; tant les assureurs locaux que leurs filiales doivent apporter les changements qui s'imposent dans leurs politiques. L’ordre des paragraphes 1 et 2 doit être inversé.
Le Président relève une autre suggestion de peaufiner le terme « sécurité social », ce qui reflète le sentiment partagé par plusieurs pays que ce terme n’est pas suffisamment complet.
L’Afrique du Sud souligne l’aspect développemental de la « sécurité sociale ». Elle entre dans le champ des droits socioéconomiques et de la rémunération sociale. Au paragraphe 1, le chapeau doit être ainsi formulé, « Les Etats Parties reconnaissent à toutes les personnes handicapées le droit à l’assistance sociale, au maintien des revenus, y compris à l’assurance sociale. » Le paragraphe 2 du texte actuel doit être ainsi formulé, « Les Etats Parties reconnaissent à toutes les personnes handicapées le droit de bénéficier d’un niveau de vie standard adéquat et d’un droit de subsistance durable pour elles-mêmes. » La liste de ce paragraphe doit également inclure : « une sécurité alimentaire adéquate, l’accès à l’eau propre et à l’assainissement. » La concrétisation progressive des droits socioéconomiques des personnes handicapées ne peut être compromise.  Elle peut être réalisée par le biais d’impôts, de déductions et de subventions.
L’Uruguay se range à l’avis du Chili concernant les paragraphes 1(d) et (e) car ils sont trop prescriptifs. L’objectif consiste en une convention qui serait ratifiée par le plus grand nombre d’états possible et qui serait intégralement mise en œuvre. L’Uruguay a déjà instauré des dispositions d’exonération fiscale spécifiques mais aucune de nature générale, aussi est-il sceptique quant à l’insertion de ce type de clause en 1(e). Le paragraphe 1(f) doit se limiter à l’assurance vie souscrite à égalité avec les autres et sans discrimination. L’assurance santé doit être traitée dans l’Article 21 relatif au Droit à la Santé.
La Norvège préconise l’inversion des paragraphes 1 et 2 et ajoute que la formulation du paragraphe 2 doit se calquer au plus près sur le texte du CESCR. Il approuve la proposition de formulation de l’UE quant à la question de l’accès à l’eau claire. La phrase « sauvegarder et promouvoir » du paragraphe 2 doit être modifiée pour devenir « garantir », conformément au texte du CESCT ; de même, l’expression « au même titre que les autres" doit être insérée à la suite de « personnes handicapées ». La Norvège soutient l’utilisation des termes « assistance sociale » au paragraphe 1 et convient avec Israël que cet Article doit définir explicitement la sécurité sociale comme une aide du gouvernement en faveur des personnes handicapées sans revenus. La paragraphe 1(a) doit être conservé et les groupes spéciaux supprimés du paragraphe 1(b). Les subventions gouvernementales sont abordées aux paragraphes (c) et (e) et doivent fusionner pour devenir : « garantir l’accès des personnes handicapées à l’aide gouvernementale aux dépenses liées au handicap en insistant particulièrement sur les personnes handicapées en situation de pauvreté » ; cela permettrait d'accentuer les besoins des personnes handicapées en situation précaire tout en s'interdisant de prescrire le modus operandi des Etats à cet effet. La phrase « handicaps graves et multiples » doit être supprimée du paragraphe 1© ; l’accent doit être mis sur le montant des dépenses supportées plutôt que sur le handicap spécifique. Les personnes handicapées sont membres à part entière de leurs familles et cette référence doit donc demeurer, mais la Norvège est ouverte aux suggestions des états fermement arrêtées à ce sujet. Le paragraphe 1(d) est trop détaillé, en particulier la référence faite à « l’affectation » ; la liste qui suit l’expression « programmes de logement » doit être supprimée. L’assurance santé doit être traitée dans l’Article 21 relatif au Droit à la Santé. Le disposition concernant l’assurance vie semble trop détaillée mais la Norvège est flexible à ce propos.
Le Président cite plusieurs références à la « sécurité sociale » faites dans les conventions existantes et que ce Comité devrait examiner. Le texte du GT va dans le sens de l’Article 9 du CESCR qui mentionne la « sécurité sociale et assurance sociale » ; ainsi que l'Article 5 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD) qui parle de « sécurité sociale et services sociaux » ; et l’Article 11 de la CEDAW qui fait référence à la "sécurité sociale, en particulier en cas de retraite, chômage, maladie, invalidité et vieillesse ainsi que tous autres empêchements au travail ». 
Le Soudan préconise l'inversion des paragraphes 1 et 2. Le terme “gratuitement" doit être ajouté à la fin du paragraphe 1(a) car les dispositifs d’assistance sont essentiels et que les personnes handicapées sont généralement démunies. Au paragraphe 1(e), les termes « garantir l’accès des personnes handicapées aux exonérations et avantages fiscaux selon leurs revenus sauf obligation faite par certains préceptes religieux » doivent être insérés à la fin car certaines religions n’autorisent pas l’exonération d’impôts, par exemple la Zakat dans Islam. Au paragraphe 1(f), les termes « le cas échéant et dès lors qu’ils n’entrent pas en contradiction avec un précepte religieux » doivent être insérés à la fin. Certaines religions n’acceptent pas le concept de l’assurance vie, aussi est-il nécessaire de faire la distinction entre l’assurance santé et l’assurance vie. Dans la première phrase du paragraphe 2, les termes "et non limités à" doivent être ajoutés à la suite de "y compris" car la liste n'est pas exhaustive.
Le Président répond à la dernière proposition soudanaise de clarifier le fait que les termes « y compris » ont été choisis pour signifier « non limité à » tout au long de la convention. L’insertion de ces termes poserait des problèmes pour les autres dispositions. Lorsque le texte utilise les termes « y compris », les exemples ne sont pas destinés à être exhaustifs.
L’Australie reste ouverte sur la question de l’ordre des paragraphes. Elle adhère aux propositions de l’UE de supprimer la seconde moitié du paragraphe 1(d), à partir de « y compris par voie d’affectation » jusqu’à la fin, et de supprimer l’intégralité du paragraphe 1(e) concernant les exonérations fiscales. Etant donné que le gouvernement australien ne contrôle pas le secteur public, l’Australie soutient la proposition néo-zélandais visant à ce que les gouvernements « favorisent » l’accès à l’assurance vie au paragraphe 1(f). 
Le Mexique va dans le sens de l’inversion des paragraphes 1 et 2. « L’assistance sociale » doit être supprimée car elle n'a pas de rapport avec la sécurité sociale. La mention des groupes spéciaux faite au paragraphe 1(b) fait encore l'objet de délibérations, aussi cette référence doit-elle être mise en suspends. La phrase « stratégies de réduction de la pauvreté" doit être supprimée car elle n'a pas de rapport direct avec la sécurité sociale, même si elle peut en être un facteur indirect. Comme le proposent les autres délégations, la dernière partie du paragraphe 1(d) doit être supprimée, tout comme le paragraphe 1(e) bien trop prescriptif. Le sous paragraphe 1(f) relatif à l’assurance, nécessitera d'être peaufiné car de tels critères ne peuvent être imposés aux sociétés privées. Comme le propose l’Uruguay, les termes « à égalité » doivent être insérés au paragraphe 1(f) pour éviter toute discrimination indue. L’accès à l’eau propre doit être incluse au paragraphe 2 sous une formulation le présentant comme un « service ». La réalisation progressive reste une préoccupation pour le Mexique, jusqu’à ce qu’une décision soit prise quant à son inclusion à la Convention.
La Thaïlande adhère à bon nombre des propositions émises par Israël. Bien qu’il soit difficile de définir ce que sont des « handicaps graves et multiples », il est important de conserver cet élément. La Thaïlande propose d’utiliser le terme « déficiences » au lieu de « handicaps" car les déficiences peuvent être diagnostiquées tandis que le handicap est une interprétation sociale. Comme le propose l’UE, le mot « gouvernement » doit être remplacé par le terme d’acception plus large « public » concernant le thème du logement abordé au paragraphe 1(d) ; ce terme est également utilisé dans l’Article 13, Accès à l’Information. Au paragraphe 1(a), le terme « technologique », dont le sens est plus large et plus conceptuel, doit être inséré après « dispositif » qui représente un objet spécifique et tangible. La substance du paragraphe 1(e) doit dont être conservée et les termes « y compris les dépenses afférentes à leur handicap" doivent être insérés. Dans certains pays, les avantages fiscaux constituent une alternative. Les personnes handicapées dépensent davantage d’argent que les personnes valides au quotidien. Si des avantages fiscaux peuvent être accordés à ces dépenses supplémentaires, cela serait fort utile. L’assurance vie, abordée au paragraphe 1(f), n'est pas proposée à de nombreuses personnes handicapées des pays en voie de développement, mais quiconque peut souscrire une assurance vie auprès d'une succursale étrangère de la même compagnie. Les états doivent trouver des moyens pour imposer des pratiques anti-discriminatoires aux multinationales privées qui vendent des polices d’assurance selon différents critères dans différents pays.
Le Président cite les paragraphes concernés du Rapport « Améliorer la Protection Sociale et Réduire la Vulnérabilité dans un Monde de plus en plus Globalisé" (E/CN.5/2001/2). Le paragraphe 7.e souligne deux concepts de la protection sociale : « l’assistance sociale », qui englobe le transfert des ressources vers les groupes éligibles du fait de leur condition défavorisée ; et « l’assurance sociale », qui est la sécurité sociale financée par voie de cotisations et reposant sur les principes de l’assurance, à savoir la protection contre les risques. Le paragraphe 8 précise au surplus que les pays connaissent des systèmes de protection sociale différents. Dans son interprétation la plus étroite, il s'agit de plans d’assurance sociale publics et privés. Aussi la sécurité sociale demeure-t-elle incluse à la protection sociale, dont elle fait partie intégrante. Toutefois, la protection sociale constitue un concept plus vaste qui comprend également les programmes d’assistance sociale à destination des personnes âgées, des pauvres et autres groupes vulnérables par le biais de plans non financés par voie de cotisation. La protection sociale doit être envisagée de façon holistique et être intégrée aux objectifs politiques, sociaux et économiques. Le Président insiste sur le fait que le terme plus large de « protection sociale » peut constituer une terminologie plus appropriée afin de garantir que les personnes handicapées bénéficient d'une protection, en particulier au vu des observations des délégations des pays n’ayant pas appliqué de plans de sécurité sociale spécifiques en tant que tels. 
Le Cameroun convient de l’applicabilité de la notion de protection sociale car elle couvre l’ensemble des mécanismes par lesquels les états, aux formes d’organisation sociale diverses, offrent aux personnes handicapées et aux populations vulnérables la moindre assistance afin de leur permettre d’améliorer leur niveau de vie. Tel est particulièrement le cas dans les pays où les formes communautaires de prestation des soins prédominent sur les programmes systématiques de sécurité sociale. Cette assistance minimale aux fins d’apporter une vie digne de ce nom aux personnes handicapées doit inclure l’accès à l’eau potable, comme le souligne le paragraphe 2. Le paragraphe 1© doit inclure les familles d’accueil qui prennent soin d'enfants handicapés ; elles aussi ont besoin d'aide. 
Le Costa Rica se range à l’avis de l’Uruguay sur la distinction à faire entre l’assurance vie et l’assurance santé. La nature publique ou privée de l'assurance doit être secondaire au principe de non discrimination sur la base du handicap car, comme l'indique la Thaïlande, la discrimination envers les personnes handicapées existe partout dans le monde. Les programmes de logement visés au paragraphe 1(d) doivent être élaborés selon les principes d'une conception universelle. Ce critère doit être posé comme une obligation claire car ces programmes fonctionnent grâce aux deniers publics, lesquels ne doivent pas servir à créer des obstacles supplémentaires. Le reste de ce paragraphe est trop spécifique. Il adhère aux observations faites par le Mexique sur le paragraphe 1(b) selon lesquelles la référence à l’éradication de la pauvreté doit se refléter ailleurs, et l’inclusion des groupes spécifiques doit être contingente aux résultats du débat en cours sur cette question. Le paragraphe 1© doit faire référence à « toutes les personnes handicapées, en particulier celles souffrant de handicaps graves et multiples ». La disposition relative à la fiscalité du paragraphe 1(e) est trop spécifique et doit être remplacée par la formulation proposée par le Kenya. L’ordre des paragraphes 1 et 2 doit être inversé.
Le Mali estime lui aussi que l’ordre des paragraphes 1 et 2 doit être inversé. L’expression « sécurité sociale » doit être remplacée par « protection sociale » au paragraphe 1 afin d’élargir le concept. La protection sociale inclut la sécurité sociale, l’assistance sociale ainsi que les alternatives au financement de la santé. « Assurance sociale » doit être remplacée par « assistance sociale » ou « aide sociale » afin d’inciter les états à apporter leur aide aux groupes vulnérables.
Le Yémen observe que dans son pays, la sécurité sociale prend un sens plus large mais reste flexible sur la terminologie. Il recommande de renforcer le chapeau du paragraphe 1 en remplaçant le terme ‘admettre’ par le verbe ‘garantir’.  Au paragraphe 1(a), le terme « gratis » doit être inséré avant « nécessaire ». Au paragraphe 1©, « grave » est un adjectif relatif ; tout handicap peut être grave et cet adjectif ne désigne pas un handicap particulier. Ainsi, l’adjectif « grave » doit être supprimé mais l’expression « handicaps multiples » doit demeurer. Compte tenu de sa longueur, le paragraphe 1© doit être reformulé. Les exonérations fiscales visées au paragraphe 1(e) doivent dépendre du niveau des revenus ainsi que du handicap. Le Yémen est d’accord avec le Soudan en ce qui concerne les mises en garde religieuses envers l’assurance vie au paragraphe 1(f) observant que les érudits islamiques contestent la permissibilité de l’assurance vie. 
Le Président relève que l’assurance vie est semblable à d'autres sujets interdits autorisés dans certains pays et pas dans d'autres. Il sera nécessaire d’établir qu'il s'agit d'une question de non discrimination et qu'elle ne cache aucune intention de modifier les lois nationales ou religieuses.
L’Argentine avalise la proposition de la Nouvelle Zélande d’inverser l’ordre des paragraphes 1 et 2 et de supprimer « grave » au paragraphe 1© qui a une acception trop large. Si la référence aux « familles » doit être conservée, son sens et son champ d’application doivent être clarifiés, tout comme le type d’assistance accordé. Comme d’autres l’ont observé, il sera difficile pour un état d’imposer les obligations décrites au paragraphe 1(f) aux compagnies d’assurance privées. Comme suggéré par l’Uruguay, les questions relatives à la santé doivent être traitées dans l’article 21. « L’accès à l’eau » doit être conservé au paragraphe 2 car il est essentiel pour assurer un niveau de vie adéquat ; cette disposition apparaît également dans l’Article 24(d) de la CRC et dans l’Article 14 de la CEDAW. Le Mexique l’a observé, la nature progressive de la disposition doit être précisée, soit dans le corps même de l'Article ou ailleurs, peut-être dans l'Article 4. 
Le Qatar propose de remplacer le mot « familles » au paragraphe 1© par « leurs parents et les personnes qui veillent sur elles". Cette disposition a pour objet de veiller à ce que l’assistance de l’état atteigne les personnes handicapées directement. L’expression « sécurité sociale » doit être conservée au paragraphe 2 car ce terme inclut tant la protection sociale que l’aide sociale.
La Malaisie va dans le sens des propositions visant à restructurer cet Article. La référence à « l’assurance sociale » doit être supprimée du paragraphe 1 car elle est ouvertement prescriptive et reste quoi qu’il en soit un composant de la "sécurité sociale". La Malaisie prend note des références faites par le Président à des concepts de même nature tels qu’ils apparaissent dans les conventions des droits de l'Homme actuelles. Toutefois, elle estime que la sécurité sociale telle qu’appliquée aux personnes handicapées prend un sens plus large que dans les autres conventions des droits de l’Homme. Comme le proposent le Japon et l'UE, la phrase « graves et multiples » doit être supprimée du paragraphe 1© car ces termes sont subjectifs et peuvent limiter le champ d’application de l’Article. Au paragraphe 1(d), les termes « public » ou « financés par fonds publics » doivent remplacer « gouvernementaux » afin de renforcer la disposition. 
L’Inde va dans le sens de l’inversion des paragraphes 1 et 2 en apportant les changements correspondants au titre de l’Article. La phrase « niveau de vie adéquat » au paragraphe 2 recouvre bien autre chose que l’habillement, le logement, l’alimentation et l’accès à l’eau propre. Ces éléments doivent être supprimés car ils sont ouvertement prescriptifs et sont déjà couverts par les termes "niveau de vie adéquat". Le concept de « réalisation progressive » doit être mentionné. Les termes « assurance sociale » ne sont pas entendus au sens large et semblent superflus lorsqu’ils sont associés à la « sécurité sociale » ; la « protection sociale » est souvent assimilée à la « sécurité sociale ». Les paragraphes 1(a) et 1(b) doivent être conservés. Les adjectifs "graves et multiples" du paragraphe 1(c) créent potentiellement des difficultés opérationnelles ainsi que des catégories de handicap, et doivent donc être supprimés. Le terme « famille » doit être défini. Les paragraphes 1©, (d) et (e) sont trop prescriptifs ; le paragraphe 1© doit être reformulé et les paragraphes 1(d) et 1(e) supprimés. La paragraphe 1(f) doit être envisagé dans le contexte de l’autorité d’un état sur le secteur de l’assurance. Certains pays exercent cette autorité ; d’autres pas, en particulier en matière d’assurance santé. 
Le Brésil préconise de conserver les références à la réduction de la pauvreté, en particulier aux paragraphes 1(b) et (c). « Graves et multiples » doit être supprimé au paragraphe 1©. Le Brésil va dans le sens de l’Uruguay concernant le paragraphe 1(f). 
La Chine approuve les propositions du Mexique et de l’Argentine visant à aborder la question de la réalisation progressive dans le chapeau, ainsi que la proposition jamaïcaine d’élargir la définition de la sécurité sociale. Comme d’autres délégations l’ont observé, les paragraphes 1(d), (e) et (f) sont trop spécifiques et peuvent induire certaines échappatoires. Ils doivent être fusionnés pour constituer une disposition générale pour laquelle la Chine réitère sa proposition de formulation, présentée lors du CAH 3 : « favoriser l’accès des personnes handicapées, en particulier celles vivant en situation de pauvreté, à l’assistance de la part de l’Etat dans des domaines tels que les programmes locatifs, la fiscalité, l’assurance vie et l’assurance santé et les soins de relève ». 
Le Sultanat d’Oman déclare que la « sécurité sociale » varie d’un pays à un autre et désigne les programmes d’assistance sociale destinés à ceux incapables de subvenir aux besoins minimum de leur vie quotidienne. La sécurité sociale dispose généralement de systèmes distincts pour les personnes du secteur privé et les travailleurs indépendants. Le mot « affectation » doit être supprimé du paragraphe 1(d). Les programmes locatifs nationaux doivent profiter à tous et donner la priorité aux personnes handicapées. 
Israël précise que l’assurance vie, traitée au paragraphe 1(f), est généralement proposée par des compagnies privées et qu'elle doit en conséquence disparaître de cet Article. L’assurance santé, quant à elle, est généralement fournie par le secteur public et doit être abordée dans l'article correspondant, à savoir l'Article 21. Il doit exister des "critères justes et objectifs" pour les conditions et décisions relatives aux assurances car telle est la mesure de ce qui peut être requis du secteur privé, comme le formule la proposition de texte d'Israël : http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm
Le Canada propose de distinguer le « niveau de vie adéquat » de la « sécurité sociale » car tous deux abordent des droits économiques et sociaux différents. Bien que ces droits aient une forte corrélation, leur association en une disposition peut propager des hypothèses négatives sur les personnes handicapées. D’autres droits, tels que le droit au travail, abordé dans l’Article 22, sont étroitement liés. L’objectif consiste à lever les obstacles afin d'encourager une inclusion totale à tous les aspects de la vie. Ces dispositions doivent être adaptables aux changements de situation au fil du temps, aussi doit-on éviter d’utiliser un texte ouvertement prescriptif.  Pour insister sur l’engagement de parvenir à une égalité substantielle, la phrase «  à égalité" doit être insérée dans le chapeau du paragraphe 1. Le paragraphe 1(a) concerne les questions d'accessibilité et de mobilité qui doivent être traitées dans les Articles 19 et 20. Au paragraphe 1(b), le terme "égal" doit être inséré après "accès" et les termes "les personnes âgées" doivent être remplacés par les "plus âgés ». La dernière partie du paragraphe 1(b), « et pour tenir compte des besoins et de l’opinion des personnes souffrant de handicaps dans tous ces programmes et stratégies », doit être supprimée car cette question est déjà traitée dans l’Article 4(2), Obligations Générales. L’amendement de l’UE au paragraphe 1© doit être adopté. La formulation du paragraphe 1(d) doit être modifiée pour devenir : « Les Etats Parties garantissent une égalité d’accès aux personnes handicapées à toutes les politiques et programmes gouvernementaux de logement afin d'encourager leur intégration totale » ; ceci devrait être inclus à la disposition relative au niveau de vie. La référence faite aux avantages fiscaux au paragraphe 1(e) doit être supprimée car elle ne laisse aucune latitude aux Etats. La question abordée au paragraphe 1(f) est déjà abordée à l’Article 21, Santé, et à l’Article 7, Egalité. Le chapeau doit être modifié pour devenir : « Les Etats Parties devront prendre des mesures pour éliminer toute forme de discrimination au bénéfice de ce droit » ; ou encore « Les Etats Parties devront garantir le bénéfice de ce droit à toutes les personnes handicapées, selon le principe d’égalité ». La phrase « accès à l’eau propre » doit être supprimée du paragraphe 2 car elle est inutile, tout comme la phrase "droit à une alimentation adéquate ». L’Article 11 du CESCR aborde opportunément la question de l’eau. De même, le Canada soutiendrait la proposition de l’UE si le terme « propre » était remplacé par « sure ». La question de la « réalisation progressive » visée au paragraphe 1 doit être abordée dans l’Article 4, Obligations Générales. En conséquence, la formulation de la fin, « prendre des mesures destinées à encourager… » peut être supprimée. Les propositions canadiennes sont consultables en ligne, à l’adresse http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6canada.htm 
L’Ouganda préconise d’utiliser les termes « protection sociale » dans le chapeau du fait de son caractère inclusif. Au paragraphe 1©, les adjectifs « graves et multiples » doivent être conservés ; néanmoins, le pronom « ou » doit être inséré après « et » et une définition de « grave » doit être rajoutée. Le terme « famille » est vague et doit être remplacé par « premiers soignants » car les personnes qui passent un temps considérable à prendre soin des personnes handicapées n’ont pas le temps de gagner leur vie. L’adjectif « public » doit remplacer « gouvernemental » au paragraphe (d) et "pourcentages" doit être supprimé pour l'assouplir un tant soit peu. L’Ouganda préconise l’inversion des paragraphes 1 et 2.
Les Etats-Unis vont dans le sens de la proposition indienne d’inclure les références à la réalisation progressive tant au paragraphe 1 que 2 en ajoutant le terme "progressive" après "réalisation". En droit international, l'accès à l'eau n'est pas un droit, il n'est pas reconnu dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme ni dans les Pactes, et doit donc être supprimé.
La Fédération de Russie est d’accord pour remplacer « sécurité sociale » par « protection sociale » dans le titre et le texte pour tenir compte des questions plus vastes traitées dans cet Article. La « protection sociale » est plus en harmonie avec l’idée du « niveau de vie adéquat ». Concernant le paragraphe 1©, toutes les personnes handicapées en situation de pauvreté doivent accéder à l’aide gouvernementale pour couvrir les dépenses liées à leur handicap ; la liste de ces dépenses doit être conservée. Le sens de « graves et multiples » reste flou ; toutes les familles de personnes handicapées ont besoin d’assistance. Les termes « pourcentages affectés » doivent être supprimés du paragraphe 1(d) car ils sont trop spécifiques et peuvent produire des conséquences négatives. L’accès au logement gouvernemental doit être souligné de façon générique. Au paragraphe 1(e), le terme « exonérations » peut être remplacé par le terme plus large « avantages » qui est également plus facile à intégrer aux politiques nationales en y impliquant les ONG. 
Les Philippines vont dans le sens de l'inversion des paragraphes 1 et 2. Au paragraphe 1(a), « nécessaires » doit être remplacé par « appropriés » et « dispositifs » doit être remplacé par « technologie d’assistance ». Au paragraphe 1(d), l’adjectif « public » doit remplacer « gouvernemental » et la phrase « accès non discriminatoire aux programmes de logement privés » doit être rajoutée ; le reste du paragraphe doit être supprimé. Comme l’ont avancé certaines délégations, les politiques fiscales visées au paragraphe 1(e) peuvent s’avérer discriminatoires ; toutefois, cette disposition est fortement soutenue par certaines associations de personnes handicapées aux Philippines (DPO). Le terme « assurance » doit être remplacé par « services » au paragraphe 1(f) et cette disposition doit être déplacée vers l’Article 21. 
Le Sénégal est lui aussi favorable à l'inversion des paragraphes 1 et 2 et abonde dans le sens du Sultanat d’Oman et du Mali concernant les termes « sécurité sociale » et « protection sociale ». Ces termes s’utilisent l’un pour l’autre au Sénégal. L’un de ces termes concernant des personnes actives tandis que l’autre concerne les sans emploi, le terme « protection sociale » doit être utilisé. Comme le relève le Yémen, certains problèmes religieux se posent face au concept de l’assurance vie. Comme le suggère le Cameroun, il est indispensable de clarifier le type d’assistance apportée aux familles, en particulier les familles de substitution ou d’accueil. Il existe un fossé immense entre les pays développés et les pays en voie de développement, aussi certaines dispositions doivent être rester ouvertes en tenant compte des besoins des pays en voie de développement.
La Nouvelle Zélande préconise de mentionner les « familles » dans cette disposition, car les membres des familles ont eux aussi besoin d’avoir un niveau de vie adéquat, et s’oppose aux termes « premiers soignants » car d’autres membres de la famille d’une personne handicapée, ses enfants par exemple, doivent également bénéficier d'un niveau de vie adéquat. Les personnes handicapées prennent elles aussi soin de leurs familles ; tous les cas de figure doivent être traités. Tant les personnes handicapées que leurs familles supportent les coûts supplémentaires liés au handicap ; ceci doit être mentionné aux paragraphes 1© et (e). Ces points sont abordés dans la proposition néo-zélandaise de paragraphe 1(d) bis, que l’on peut consulter en ligne à l’adresse http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nz.htm . Le cas des familles de substitution soulevé par le Sénégal doit également être abordé. Concernant le paragraphe 1(f), les compagnies d’assurance font leurs estimations sur la base de données actuarielles, en utilisant les probabilités de risque que présente un individu. Les problèmes surgissent lorsque les compagnies d’assurance imposent des interdictions abusives ou fixent le prix des primes sans tenir compte du degré de risque. Aussi les termes « sans discrimination » doivent-ils être remplacés par « de façon juste et raisonnable »  ; cette suggestion se rapproche de la proposition de l’UE. Les Etats pourraient également instaurer d'autres mesures de protection comme un service de réclamations qui recevrait les cas des compagnies d'assurances qui pratiquent des tarifs trop élevés ou qui fondent leurs refus sur des motifs déraisonnables. Elle va dans le sens de la proposition d’Article 23 bis émise par Israël bien qu'il ne soit pas nécessaire que cette disposition soit distincte. 
La Namibie est elle aussi favorable à l'inversion des paragraphes 1 et 2 et abonde dans le sens de la Thaïlande quant à l’importance d’aborder la question des dépenses liées au handicap. Les besoins des personnes handicapées doivent être prises en compte par les compagnies d’assurance privées. Les sociétés privées peuvent être réglementées de façon à ce qu’elles n’exploitent et n’humilient pas les personnes handicapées. L’assurance va bien au-delà de l’assurance vie et de l’assurance santé.
L’Australie soutient la proposition canadienne de distinguer ces points en deux articles et de reconnaître les implications sur la jurisprudence future. Les autres propositions canadiennes amélioreront également l’article.
Le Salvador adhère à la proposition du Costa Rica de déplacer les questions relatives à la santé vers l’Article 21, en les distinguant des autres points, ainsi qu’à la proposition uruguayenne exigeant que l’assurance vie soit accessible à tous, dans les mêmes conditions, et sans aucune discrimination sur le fondement du handicap. L’ordre des paragraphes 1 et 2 doit être inversé.
Déclarations des Agences des Nations Unies, des ONG et des NHRI
L’Organisation Internationale du Travail (OIT) accueille favorablement les propositions de substitution des revenus et d’avantages de protection sociale mais s’inquiète de leur mise en relation avec les autres dispositions telles que celles concernant le droit au travail et à la formation professionnelle. Les dispositions en matière de sécurité sociale ne doivent pas omettre la formation professionnelle et devenir un « trompe-l’œil » pour les personnes handicapées. L’OIT propose un amendement http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6iloda23.doc, prévoyant des révisions périodiques, un soutien adéquat et un accès livre au marché de l'emploi en faveur des personnes handicapées. Afin de supprimer les « trompe-l’œil » existants, le paragraphe 1(b) doit inclure une référence à la réadaptation.
L’International Disability Caucus (IDC), relevant que 80% des 600 millions de personnes handicapées vivent dans les pays en voie de développement, la plupart en situation de précarité, préconise de séparer "le niveau de vie adéquat" et "la sécurité sociale" en deux articles distincts afin de rester cohérent avec le droit humanitaire en vigueur. Au lieu de deux articles distincts, une restructuration des paragraphes 1 et 2 serait préférable. 
L’attention doit davantage être portée sur le « logement abordable » et « l’accès à l’eau ». La plupart des personnes handicapées ne vivant pas dans des logements sociaux, il est nécessaire de veiller à ce qu’elles accèdent au logement afin d’être parfaitement intégrées au sein de leurs communautés. Le logement ne doit pas reposer sur la prestation de services non désirés. Le « droit à l’eau » a été reconnu dans l'Article 14(2) de la CEDAW et dans l'Article 24(2) de la CRC, et le CESCR en a fait un préalable à la concrétisation d'autres droits humanitaires. (Cf. Commentaire Général 15 des Articles 11 et 12 du CESCR sur le droit à l’eau, ainsi que le Commentaire Général 12 de l’Article 11 sur le droit à l’alimentation.) L’accès à l’eau propre ne doit pas être passé outre. L’accès à la sécurité sociale doit être garanti et ne doit pas être accordé contre acceptation de services non désirés. Le maintien du paragraphe 1(f) sur l’assurance, consentie par des sociétés publiques ou privées, est accueilli favorablement. Ce point est particulièrement important pour les pays où l’assurance est une condition préalable aux soins de santé. L’IDC réaffirme que l’Article doit opportunément aborder la question des femmes et jeunes filles subissant de multiples discriminations quant à leur accès aux programmes de réduction de la pauvreté, de logement, d’alimentation, d’eau et d’assistance sociale.
L’Inter-American Institute on Disability, pour le compte de l’IDC ainsi que l’Ibero-American Network for PWD and their Families, explique que l’obtention d’un niveau de vie adéquat par les personnes handicapées présuppose la reconnaissance des frais supplémentaires qu’elles supportent du fait de leur handicap. Cela s’applique en particulier aux personnes en situation de précarité. Si les services publics ne leur apportent pas leur aide, les familles s’appauvrissent davantage. De ce fait, les politiques publiques doivent subventionner les coûts supplémentaires afin de promouvoir l’objectif commun de développement inclusif. Ces subventions ne doivent ni remplacer ni menacer les autres mesures de réduction de la pauvreté ou d'aide aux revenus. La politique publique doit assurer un niveau de revenus élémentaire aux personnes handicapées qui leur permette de vivre une vie digne et épanouie. Les situations les plus difficiles vécues par les personnes handicapées doivent être prises en compte. Ces systèmes d’assistance doivent être flexibles. L’acceptation de cette aide ne doit pas être subordonnée à l’acceptation de services particuliers. 
SESSION DE L’APRES-MIDI 
ARTICLE 23 : SECURITE SOCIALE ET NIVEAU DE VIE ADEQUAT (suite) 
Déclarations des Agences des Nations Unies, des ONG et des NHRI (suite)
Les Institutions Nationales des Droits de l’Homme citent le paragraphe 11 du Commentaire Général 5 relatif aux Personnes souffrant de Handicap du Comité CESCR, concernant la réglementation des actions du secteur privé. Il est consultable en ligne, à l’adresse http://www.unhchr.ch/tbs/doc.nsf/(Symbol)/4b0c449a9ab4ff72c12563ed0054f17d?Opendocument.
Inclusion International insiste sur le degré de dépendance auquel les personnes handicapées sont régulièrement soumises ainsi que sur le besoin de reconnaissance et d'accès sous leurs propres conditions. Dans certains pays, la sécurité sociale n’est proposée qu’aux actifs. Les personnes handicapées sont des êtres humains nés dotés de droits. 
La Society for the Protection of the Unborn Children fait référence à la déclaration du Président à la suite de son intervention sur l’Article 21 relatif au Droit à la Santé. Elle réfute le paragraphe 94 du Rapport du Président sur le CAH 5, qui pourrait créer de nouveaux droits de la sexualité et de la reproduction tels que le droit à l’avortement. http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc5reporte.htm Même si ce paragraphe 94 peut illustrer à juste titre le débat, il ne propose aucune protection juridique contre une interprétation du document final comme créateur de nouveaux droits. Le Rapport du Président ne reflète que l’intention législative des rédacteurs actuels de la Convention et non celle des personnes qui la ratifieront et l’interpréteront dans l’avenir. La Society pense que, juridiquement, le paragraphe 4 pourrait avoir un effet persuasif mais qu’il n’a aucune force de loi sur les organes judiciaires tels que les tribunaux nationaux et régionaux ou les comités d'éthique internationaux. Aucune convention ni traité ayant force de loi ne contient de formulation sur les 'services de santé sexuelle et reproductive' dans le cadre du droit à la santé. Si l’intention de ce comité ne va pas dans le sens de la création de nouveaux droits, un langage inusité et flou ne doit pas être employé.
Le Président déclare que la formulation définitive de la Convention est loin d’être tranchée. Il relève que l’intention de ses rédacteurs tient au principe prédominant de l’interprétation des traités. Il n’existe aucune intention de créer un quelconque droit ; rien de ce genre n’a été proposé. Les règles des sociétés ne changeront pas. Le texte prévoit simplement que les lois applicables doivent concerner les personnes handicapées au même titre que les autres. 
Mental Disability Rights International approuve la proposition du Canada et de l’Australie de scinder cet Article car ses deux dispositions sont formulées en des termes différents dans les actes internationaux relatifs aux droits de l'Homme et sont également interprétées de façon différente par les tribunaux nationaux et régionaux ainsi que par les organismes régionaux et internationaux des droits de l'Homme. Le droit à un niveau de vie adéquat implique de nombreux droits individuels distincts aucunement limités à la question de l'assistance sociale dans la politique des gouvernements, et ne doit donc pas être confondu avec le droit à la sécurité, à l'assistance ou à la protection sociale. A l’inverse, cet Article pourrait restreindre les droits des personnes handicapées par rapport à d’autres groupes. Il est donc important qu’un Article 23(bis) distinct puisse garantir le droit à la protection sociale.  
Les principes d’intégration à la communauté, d’autonomie et de développement de l’individu et d’intégration sociale doivent être expressément mis en relation avec l'objet de chaque article et avec l'Article 2 des Principes Généraux. En l'absence de liens textuels au sein des Articles, ceux-ci se cantonneront à répéter le droit humanitaire existant pour les personnes handicapées.  Cela répondra également aux préoccupations de l’OIT concernant les "trompe-l'oeil".  En conséquence, les termes « dans un environnement inclusif » devront être ajoutés à la fin du paragraphe 2 relatif au droit à un niveau de vie adéquat. Une meilleure formulation consisterait à ajouter : « dans un environnement inclusif et orienté vers la promotion du développement, de l’autonomie et de l’intégration sociale de l’individu. » Quelle que soit la formulation adoptée par les états, elle doit orienter les programmes gouvernementaux dans le sens : [1] de la promotion du développement, de l’autonomie et de l’intégration sociale de l’individu ; [2] de leur mise en œuvre au sein d’un environnement intégré ; et [3] d’un consensus, à savoir par leur conception par et en collaboration avec les personnes concernées. 
Il est essentiel de veiller, que ce soit par l’Article 23 ou l’Article 22, à ce que le travail ne soit jamais une condition pour que les personnes handicapées bénéficient de la sécurité sociale ou des services sociaux. Le travail des personnes handicapées dans le cadre de programmes de réadaptation ou de service social doit être rémunéré. 
Le Président résume la discussion sur l’Article 23, observant que la majorité des délégations est favorable à l'inversion des paragraphes 1 et 2. La proposition de scinder l'Article en deux points, "niveau de vie adéquate" et "sécurité sociale" est intervenue tardivement dans le débat et le Canada a demandé à ses homologues d'y réfléchir. Concernant le paragraphe 2, certaines délégations ont proposé d'en supprimer la liste mais d'autres préfèrent la conserver, en particulier concernant la référence à "l'eau propre". 
Le débat a été long sur la question d’utiliser ou non le terme « sécurité sociale » ou « assurance sociale » ; d’autres formulations ont été proposées, dont « assistance », « réseaux de sécurité » et « protection ». Les délégations doivent trouver une phrase au sens large en termes d’aide de l’état puisque certaines juridictions nationales ne reconnaissent pas la « sécurité sociale ». 
Les délégations se sont inquiétées du caractère ouvertement prescriptif des sous paragraphes et du fait que les termes prescriptifs pourraient devenir dépassés. Au paragraphe 1(a), des propositions ont été faites pour insérer « gratuitement ». Le Président fait référence de prix abordable, comme il en est fait mention dans d’autres parties de la Convention. Il a été proposé de qualifier la référence aux "dispositifs" et de remplacer "nécessaires" par "appropriés" aux fins de conformité. Des propositions ont été faites pour supprimer la référence aux groupes particuliers au paragraphe 1(b), mais une délégation a proposé d'ajouter les personnes handicapées autochtones. L’opinion générale va dans le sens de la suppression de cette disposition. La dernière partie du paragraphe 1(b) reprend l’une des dispositions de l’Article 4(2). La plupart des intervenants souhaite supprimer les mots « handicaps graves et multiples » du paragraphe 1(c) compte tenu de la difficulté à les définir. Les modifications proposées ont tenu entre autres à l’utilisation d’un terme plus quantifiable, « déficiences », et à la suppression de "graves" tout en conservant "multiples". L’un des aspects majeurs de la discussion a concerné les personnes handicapées en situation de pauvreté. La référence faite aux « familles » au paragraphe 1© doit être conservée ; des propositions ont été faites pour que cette disposition soit étendue aux soignants. L’adjectif « public » doit remplacer « gouvernemental » au paragraphe 1(d) et "pourcentages affectés" doit être supprimé. Le paragraphe 1(a) a soulevé une forte opposition de par sa nature par trop prescriptive et potentiellement problématique, mais certaines délégations souhaitent la conserver. La subordination de ce bénéfice aux frais liés au handicap a été proposée comme une nouvelle façon de garantir qu'elle ne profite pas injustement à certaines personnes handicapées, telles que les plus aisées ou celles qui gèrent leur propre entreprise. La référence faite à « l’assurance vie » au paragraphe 1(f) peut poser problème dans certains pays et à certaines religions. Si elle demeure, cette disposition doit veiller à ce qu’un droit à l’assurance vie ne soit pas créé. Les délégations ont débattu de l’intervention de l’état dans ce contexte et ont proposé diverses formules qui restent à examiner pour préserver l’essence de cette disposition. Certaines ont suggéré que « l’assurance santé » soit traitée dans l’Article 21 relatif au Droit à la Santé. Pour terminer, l’inclusion de la question de la « réalisation progressive » à cet article et/ou à l’Article 4 a été à nouveau proposée ; elle devra être révisée. 
ARTICLE 22 - DROIT AU TRAVAIL 

Le Président ouvre la discussion en faisant référence au débat précédent sur l’inclusion des références aux « ateliers protégés », ce qui a soulevé certaines inquiétudes quant au fait que cela placerait les personnes handicapées dans une position moins favorable face au marché du travail en général. Le Président mentionne également la question de « l’accommodement raisonnable », comme indiqué en note de bas de page 93 du texte GT. Il souligne qu’au cours du CAH 4, le Comité a envisagé « l’accommodement raisonnable » dans le contexte de l'Article 7. Au surplus, une proposition avait été faite pour inclure les familles afin de promouvoir les droits des personnes handicapées à bénéficier de l’accommodement raisonnable. Les points de vue se sont exprimés différemment quant aux distinctions à faire entre une action affirmative et l’accommodement raisonnable et l’ampleur de la responsabilité des états à offrir cet accommodement raisonnable.
Le Japon propose de rationaliser les paragraphes trop prescriptifs. Le paragraphe 22(a) pose un principe et doit donc fusionner avec le chapeau ou être supprimé. Deux écoles de pensée s’affronter sur la question de la concrétisation de l’égalité devant le travail; l'une insiste sur l’accommodement raisonnable et l’autre se concentre sur les programmes d’action affirmatifs, tels que les quotas.  En fait, ces deux approches sont complémentaires et les paragraphes 22(d) comme 22(e) doivent être conservés. Le paragraphe 22(f) n’apporte rien et doit être supprimé. Le paragraphe 22(i) doit également concerner le secteur privé ou être supprimé. Le paragraphe 22(j) doit être traité dans l’Article 5, Promotion des Comportements Positifs.
Le Soudan propose de traiter la discrimination duale en insérant, à la fin du paragraphe 22(a), la phrase "et une attention plus soutenue doit être portée à l'emploi des femmes handicapées." La phrase suivante doit être ajoutée à la fin du paragraphe 22(g) : « l’individu souffrant de son handicap au cours de l'exercice de ses fonctions doit être réintégré dans un service approprié à son handicap."
La Serbie Monténégro approuve le chapeau proposé par l’EU lors du CAH 3 http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc3eu.htm, et la proposition de pluraliser le paragraphe 22(a). Elle exprime également son soutien à la proposition néo-zélandaise d'insérer "profession" et la proposition sud-africaine d'insérer "formation à vie" au paragraphe 22(b) http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc3eu.htm. Le Japon souligne à juste titre l'importance des paragraphes 22(d) et (e). Le paragraphe 22(e) doit utiliser la terminologie proposée par l'UE lors du CAH 3. La proposition de l'UE lors de cette session transfère le texte GT du paragraphe 22(h) en 22(a). Le texte relatif aux « conditions de recrutement » doit être remplacé par la formulation proposée par la Serbie Monténégro : « concernant les conditions de candidature à un emploi, d’embauche, de travail, de continuité d’emploi, etc. » Comme le propose le Japon, la disposition du paragraphe 22(j) doit être traitée dans l’Article 5. la Serbie Monténégro a proposé une disposition concernant les « ateliers protégés », qui doit constituer une option de réserve en conservant le marché du travail comme premier choix – mais si les ateliers protégés doivent exister, ils doivent proposer un travail digne de ce nom ainsi que des conditions de travail qui ne le seront pas moins. 
Le Yémen déclare que le travail est important pour que les personnes handicapées puissent gagner leur vie et rester fiers et dignes. Lorsque les personnes handicapées ont du mal à trouver un emploi, un système de quota devient nécessaire. Au Yémen, l’objectif tient à ce que 5% des postes du secteur public soient occupés par des personnes handicapées. Ce quota prendra certainement fin, lorsqu'il ne sera plus guère utile. Le Yémen a renouvelé sa proposition d’Article 21 bis, Réadaptation  et Adaptation, qui sera placé avant le Droit au Travail puisque tous deux sont liés. La seconde phrase du chapeau de l’Article 22 doit être réécrit comme suit : « Les Etats Parties s'engagent à prendre les mesures qui conviennent." L’engagement donné en 22(e) serait renforcé et le terme accommodement « acceptable » viendrait remplacer accommodement « raisonnable » car ce dernier terme peut prendre plusieurs sens différents. Concernant le paragraphe 22(f), les états ne peuvent contraindre le secteur privé à embaucher des personnes handicapée ; en contrepartie, les gouvernements doivent proposer des incitations telles que les abattements fiscaux ou les investissements.  
Le Président précise que le terme « accommodement raisonnable » utilisé au paragraphe 22(e) est un terme de l’art utilisé ailleurs dans la Convention et est défini dans l’Article 7(4) du texte GT.
Le Kenya propose d’insérer « sur un pied d’égalité avec les autres » après « travail » dans le chapeau. Il propose un nouveau paragraphe 22(k), à savoir : « encourager l’emploi des personnes handicapées dans le secteur informel par la création d’un environnement favorable et l’octroi de primes et des services d'assistance nécessaires, dont la formation et l’accès prioritaire au crédit. »
L’Australie recommande que cet Article reflète plus précisément les instruments existants de l’OIT qui abordent toutes ces questions mais de façon moins prescriptive. L’Australie s’oppose aux dispositions prévoyant des quotas car ceux-ci sont inefficaces. Exiger des employeurs qu’ils embauchent des personnes handicapées au lieu de les engager au vu de leurs qualités peut créer des comportements négatifs à l’égard des personnes handicapées. Les quotas ont tendance à éloigner les emplois des personnes handicapées ayant le plus besoin d’aide.
La Nouvelle Zélande va dans le sens de la proposition de l’UE visant à améliorer la structure de cet article et des autres délégations à en peaufiner la formulation. http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm Sur le fond, la Nouvelle Zélande est satisfaite du contenu et du caractère complet du texte GT actuel, qui traite tous les droits distincts mais connexes qui constituent le droit au travail : le droit à l’égalité des chances devant le travail, exprimé dans l’Article 6 du CESCR, le droit de ne pas subir de discrimination énoncé dans l’Article 26 du CCPR, le droit à bénéficier du même droit du travail que tout un chacun ou à des conditions de travail justes et favorables tel que visé à l’Article 7 du CESCR, le droit de constituer et d’intégrer des syndicats posé par l’Article 8 du CESCR, la libération de l'esclavage exprimée à l'Article 8 du CCPR ; et l'Article 11 de la CEDAW.  
La Nouvelle Zélande soutient les autres propositions concernant les droits non spécifiquement liés au travail, tels que les autres modèles d'emploi ou les ateliers protégés.  La prescription de mesures telles que les modèles particuliers et les services d'emploi assisté risque d'affaiblir les protections offertes par les droits précédemment cités et peut être dépassée. Il est à noter que ces mesures ne sont pas exclues en l’absence de ce type de formulation. Cette Convention est ambitieuse par nature et doit avoir pour objectif l’existence d’un marché du travail ouvert et favorisant l’intégration, qu’il soit formel ou informel, ni plus ni moins. 
Comme le propose le Japon, le paragraphe 22(a) doit être inclus au chapeau puisqu’il décrit un résultat plus qu’une mesure, ce que reflète également la proposition de l'UE. La terminologie du paragraphe 22(h) est maladroite et doit plutôt prendre exemple sur l’Article 7 du CESCR. 
Le Mexique indique que le principe de l'égalité du droit au travail doit être illustré dans le chapeau. Cet Article doit insister sur l'entière participation et non sur la simple égalité de traitement. Le paragraphe 22(b) doit être renforcé par l’ajout de la formation, en particulier de la formation professionnelle. A des fins de clarté, le paragraphe 22© doit être scindé en deux paragraphes, l’un concernant le marché du travail et l’autre le travail indépendant. Plutôt que de constituer des dispositions spécifiques telles celles relatives aux quotas, il serait préférable d’élaborer un texte plus général sur les encouragements et les incitations. Le concept « d’accommodation raisonnable » doit être clairement posé ; il peut également être mentionné dans l'Article 7 ou dans les Définitions. Comme la Nouvelle Zélande le propose, le paragraphe 22(h) doit être clarifié en se rapprochant de l’Article 7 du CESCR et en utilisant une formulation insistant sur les pratiques salariales :  « l’accès au travail ne doit créer aucune discrimination directe ou indirecte ». Le paragraphe 22(i) doit également concerner l’emploi dans le secteur privé. Le contenu du paragraphe 22(j) est important mais doit être déplacé vers l’Article 5, Promotion des Comportements Positifs. D’autres questions connexes doivent être abordées, dans cet article ou ailleurs, par exemple l'emploi comme mode de réadaptation - dans l'Article 21, Réadaptation - et la prévention de l'exploitation - dans l'Article 12, Protection contre les Violences et les Abus.
Le Sénégal déclare que la Règle Standard n°7 et le texte GT utilisent une formulation différente, en particulier pour aborder le thème de l’emploi des personnes handicapées dans le secteur privé. Comme le souligne le Yémen, la plupart des employeurs exercent dans le secteur privé. Les pays en voie de développement doivent faire appel aux investisseurs du secteur privé pour définir ce qui doit être fait pour qu'ils embauchent des personnes handicapées sans souffrir aucune perte. Un conciliateur sera souvent nécessaire pour faire correspondre employeurs et employés. Au Sénégal, les tentatives d’imposition d’obligations sur les employeurs privés afin qu’ils embauchent des personnes handicapées se sont vues opposer une fin de non-recevoir. De ce fait, les avantages fiscaux et les incitations doivent être utilisés. Dès que les questions d’accessibilité seront résolues, les employeurs ayant embauché des personnes handicapées seront agréablement surpris de constater qu’elles présentent les mêmes qualifications.
L’UE propose de renforcer le chapeau en y incluant le paragraphe 22(a). Ce chapeau prévoirait : « Les Etats Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à travailler à égalité avec les autres ; cela inclut le droit de gagner sa vie en occupant un poste librement choisi ou accepté sur un marché du travail et un environnement de travail ouvert, favorable à l'intégration et accessible aux personnes handicapées. » Les Etats parties doivent prendre les mesures qui s’imposent pour sauvegarder et promouvoir la concrétisation de ce droit, dont des mesures destinées à : » Le paragraphe 22(h) est le plus important et doit être déplacé en 22(a). Les « dispositifs d’assistance » sont traités dans l’Article 19, Accessibilité. La « formation professionnelle » apparaît dans l’Article 17, Education, proposé par l’UE et doit être extraite du paragraphe 22(b). Le « marché du travail ouvert » est couvert par la proposition de chapeau et doit être extrait du paragraphe 22(c). Les quotas et autres mesures spécifiques qui peuvent ne pas résister à l’épreuve du temps, doivent être extraits du paragraphe 22(d). « L’accommodation raisonnable » visée au paragraphe 22(e) est une expression au sens particulier, à savoir qu’elle ne peut être directement fournie par l’état, aussi ce paragraphe doit-il être reformulé : « veiller à ce qu’une accommodation raisonnable soit offerte aux personnes handicapées sur le lieu de travail ». Le paragraphe 22(g) doit spécifiquement faire référence aux personnes handicapées. Les termes « conditions de recrutement » doivent être ajoutés à la fin du paragraphe 22(h) qui est la disposition majeure. L’UE a exprimé son intérêt devant la proposition néo-zélandaise de se calquer sur la formulation du CESCR. Le sous paragraphe 22(i) est déjà abordé dans le texte des paragraphes 22(c) et (d) et doit être supprimé. Enfin, le paragraphe 22(j) est traité dans l’Article 5, Promotion des Comportements Positifs. L’UE va dans le sens de la Nouvelle Zélande de s’opposer à la mention de "l’emploi assisté » et attend les commentaires de la société civile sur cette question.
Le Maroc adhère à la proposition soudanaise d'ajouter les "femmes" au paragraphe 22(h). Il est également proposé d’ajouter « l'élimination de toutes formes d'exploitation sur le lieu de travail" et de prévoir la question de la prime de licenciement au 22(h). 
La République de Corée réaffirme sa proposition concernant la seconde phrase du chapeau qui doit commencer ainsi : « Les Etats Parties devront donner l’exemple dans l’emploi des personnes handicapées et… » pour refléter le fait que tant les états que le secteur privé ont une responsabilité dans ce domaine. Au paragraphe 22(d), « encourager » doit être conservé car ce terme est plus réaliste que le terme proposé en substitution, "veiller à". Ses mesures par trop spécifiques doivent être équilibrées en ajoutant « et autres mesures appropriées » à la suite de « quotas ». Elle réaffirme que « rémunération et avantages » doivent être inclus au paragraphe 22(h).
Le Costa Rica déclare cet Article trop prescriptif. L'ambitieux paragraphe 22(a) doit être inséré au chapeau. Le Costa Rica partage les objectifs de l’OIT mais rejette l’utilisation des termes « travail décent » car il n’est pas question de travail indécent. L’Article doit plutôt tenter de parvenir à des "conditions de travail décentes", à savoir un emploi productif pour une juste rémunération, la sécurité sur le lieu de travail et une protection sociale pour les familles. Cela présuppose des perspectives d’évolution personnelle, une liberté d’organisation et la participation à la prise de décisions, en tenant compte des genres – tous les éléments du progrès économique. La formulation des documents existants doit être reprise. Le système des quotas n’est pas nécessairement la meilleure action qui soit ; les mesures d’action affirmative peuvent s’avérer plus efficaces. La création de listes peut être dangereuse. Les besoins spécifiques des personnes handicapées doivent être exprimés plutôt que de copier les normes internationales telles que celles de l’OIT et autres dispositions correspondantes des Articles 6, 7 et 8 du CESCR. 
Le Brésil, citant en exemple sa pratique nationale d'utilisation du système des quotas dans les secteurs public et privé, propose les quotas comme option, éventuellement comme mesure temporaire. 
Le Cameroun identifie trois parties thématiques dans cet article, les principes généraux du chapeau ; l’environnement de travail ; le travail salarié et le travail indépendant, et propose plusieurs amendements dans ce sens. Tout d’abord, le chapeau doit commencer par la seconde phrase, qui garantit le droit : « Les Etats Parties devront prendre les mesures qui conviennent." Les paragraphes 22(h) et (i) contiennent beaucoup trop de détails qui se superposent et qui empiètent sur les questions abordées dans le chapeau, tous abordant les mêmes thèmes de l'égalité de traitement et de l'égalité des chances. En second lieu, les paragraphes 22(a), (e) et (b) insistent sur l'existence d'un environnement convenable. En troisième lieu, au paragraphe 22(d), les mesures d’encouragement doivent servir à la promotion de la création d’emplois en faveur des personnes handicapées, en particulier dans le secteur privé. Un paragraphe distinct doit également exister, favorisant le travail indépendant, qui pourrait être ainsi formulé, « prendre les mesures appropriées pour encourager la création de postes indépendants pour les personnes handicapées, en particulier par la prestation d’aides techniques ou financières et l'octroi d’avantages fiscaux. » Les paragraphes suivants doivent être supprimés : 22(f), déjà opportunément abordé au 22(g); 22(i); et 22(j), déjà traité dans l’Article 5.
La Thaïlande soutient le déplacement du paragraphe 22(a) dans le chapeau, en apportant la mention suivante : « ou à égalité avec les autres et sans discrimination sur le fondement du handicap ». Le maintien des actions affirmatives et des quotas présente certains avantages ; la proposition de la République de Corée peut être une bonne alternative. La Thaïlande va dans le sens de la proposition japonaise de conserver les références aux deux écoles de pensée – celle de l'accommodation raisonnable et celle de l'action affirmative. Le paragraphe 22(i) doit inviter les gouvernements à donner l’exemple. Les obligations faites au secteur privé sont plus difficiles à contrôler dans certains pays. Ainsi, si le paragraphe 22(i) est supprimé, les secteurs public et privé pourraient être traités au paragraphe 22(c) en insérant la phrase "encourager les opportunités d'emploi et l'évolution de carrière des personnes handicapées sur le marché du travail, tant dans le secteur public que privé." La proposition de l’UE de placer cette question dans le paragraphe 22(b) constitue une autre option. Cet Article doit être apuré et ne conserver que les dispositions substantives sans toutefois inférioriser les normes. La Convention 159 de l’OIT http://www.ilo.org/ilolex/cgi-lex/convde.pl?C159 est une norme qui doit être respectée. 
L’Afrique du Sud propose plusieurs amendements afin que le texte actuel puisse promouvoir l’égalité des chances pour les personnes handicapées dans l’économie traditionnelle en assurant des pratiques professionnelles, la sécurité sur le lieu de travail, une rémunération et des avantages égaux pour les postes de même nature ainsi que des conditions élémentaires raisonnables d’accès à l’emploi. La transformation des ateliers contrôlés en entreprises viables est capitale, et des mesures positives doivent être prises pour encourager l’accès à l’emploi des personnes handicapées. Les termes « et l’habilitation économique » doivent être insérés après « égalité des chances » dans la première phrase du chapeau, et le reste de cette phrase doit être supprimé. Le mot « général » doit être supprimé du paragraphe 22(b) et la « formation à vie » doit être ajoutée à la fin. Les termes « action affirmative » doivent être ajoutés au paragraphe 22(b) et des objectifs clairs doivent être établis en matière d’emploi des personnes handicapées. Le mot « capacités » doit être supprimé du paragraphe 22(j).
Le Canada cite le Commentaire Général 5 du Comité CESCR concernant la discrimination persistante des personnes handicapées dans le domaine de l’emploi et soumet une proposition (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6canada.htm) axée sur la suppression et la prévention de tous obstacles à l’emploi et à la création d’un marché du travail ouvert. L’accommodation raisonnable, bien qu'abordée à l'Article 7, revêt une telle importance dans la question de l'emploi, qu'elle doit être soulignée dans l'Article 22. L'accommodation raisonnable doit exiger des employeurs qu’ils permettent aux personnes handicapées d’accéder aux emplois. Ces accommodations ne sont ordinairement pas coûteuses. Le Canada impose une obligation aux employeurs d’engager des personnes handicapées et consent une assistance financière pour que l'aide personnelle et les dispositifs d'assistance soient productifs. La proposition de l’UE doit être adoptée, en particulier l’insertion du paragraphe 22(a) dans le chapeau. Le principe d’égalité visé au chapeau doit être renforcé, et le terme, plus large, de « droits salariaux » doit être employé car il englobe la participation aux syndicats.  Un nouveau paragraphe 22(a) doit être ajouté, interdisant la discrimination par les employeurs sur le fondement du handicap. Le paragraphe 22(e) doit être transféré vers le paragraphe 22(b) pour insister sur le principe d’accommodation raisonnable. Les composants des paragraphes 22(b), (c), (f) et (g) doivent être associés en un nouveau paragraphe 22(c) qui doit être révisé afin d’y inclure l'entreprenariat, la préparation et le retour ç l’emploi ainsi que les programmes de transition. Comme le propose l’UE, le paragraphe 22(d) doit être apuré et toute formulation prescriptive doit être supprimée. Le paragraphe 22(h) doit se concentrer sur le principe d’égalité, conformément à l’Article 7 du CESCR. Les droits salariaux doivent passer dans le paragraphe 22(h) bis car il s’agit d’un point différent. Comme l'UE, le Cameroun et d'autres délégations l'ont exprimé, les concepts des paragraphes 22(i) et (j) sont déjà traités dans les Articles 18 et 5 respectivement. Le problème du « harcèlement sexuel » doit être traité dans cet Article, en droite ligne de l’approche d'application de la question du genre à la Convention.
Le Chili souligne que les systèmes sociaux qui tentent de pallier l'absence d'emploi par des aides et autres avantages ne peuvent remplacer l'effet puissant d'un travail effectif.  Les conventions de l’OIT n’ont pas résolu le problème de la discrimination. Cet Article doit comporter des dispositions plus fortes sur l’accès au travail et la protection contre la discrimination. De plus, les personnes handicapées doivent souvent affronter des environnements de travail hostiles. Les états doivent veiller à ce que les mesures d’encouragement telles que les primes à l’embauche de personnes handicapées sont utilisées à bon escient et interviennent en relation avec des mesures contre la discrimination. A l’inverse, ce type de mesures d’encouragement pourrait souffrir des abus et avoir un effet pervers. Les primes à elles seules ne suffisent pas ; égalité des chances, non discrimination, réadaptation par l’emploi, mesures d’assistance et accommodation raisonnable sont autant d’éléments centraux. L’application d’une seule de ces mesures fera de cet article un article sur l'assistance. Le Chili se range à la proposition canadienne.
Le Saint Siège observe que cet article rappelle l'Article 23 de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme relatif au droit au travail.  Les divers organismes du monde du travail et les employeurs directs comme indirects doivent apporter une formation professionnelle, une aide et une activité productive aux personnes handicapées. Des structures doivent être établies pour trouver ou créer des emplois à destination des personnes handicapées dans des lieux publics ou privés ou dans des environnements protecteurs. Une référence au « travail décent » doit être faite dans le chapeau. En réponse aux préoccupations exprimées par le Costa Rica sur cette phrase, le Saint Siège explique son utilisation comme un terme de l’art, soulignant les aspects qualitatifs du travail, sa relation avec la dignité humaine, reflétant la priorité du travail sur le capital et la centralité de la personne humaine comme force décisive de production par rapport au marché ou à la technologie. Le travail décent pourrait être testé par l’amélioration de l’accès au travail des personnes handicapées dans ses aspects qualitatifs et quantitatifs. Le Saint Siège se range à l'avis de l'Australie, du Mexique, de l'UE et du Canada selon lequel les quotas ne constituent pas la meilleure méthode légale pour atteindre l’objectif fixé par le paragraphe 22(d). Le paragraphe 22(d) doit plutôt encourager les employeurs à embaucher des personnes handicapées. L’expression « salaires justes » doit être insérée après "y compris" au paragraphe 22(h), en conformité avec les dispositions de l'Article 7 du CESCR. Le terme « dignité » doit être inséré avant « compétence » au paragraphe 22(j) car les états ont la responsabilité de promouvoir la dignité des personnes handicapées sur le lieu de travail, quel que soit leur niveau de compétences.
Trinidad & Tobago conviennent avec le Costa Rica que ce texte doit être concis, sans énumérations. Il va dans le sens du concept d’un marché du travail ouvert et inclusif et s’oppose aux quotas tels que visés au paragraphe 22(d) compte tenu du potentiel d'abus et des effets restrictifs sur les personnes handicapées. Cet Article doit employer un langage général, tel que « mesures appropriées ou affirmatives », qui n’interfère pas avec la pratique nationale et qui renforce les principes d’égalité des chances et d’accommodation raisonnable. L’insertion de « Sécurité dans le travail » et évacuation doit être envisagée. Une attention  particulière doit être portée au travail indépendant. 
Le Sultanat d’Oman propose d’insérer « qualifié » au paragraphe 22(a) pour préciser que le marché du travail doit être accessible à toutes les personnes handicapées à même d'exécuter une tâche donnée. La référence aux droits salariaux ou syndicaux faite au paragraphe 22(h) doit exister conformément à la législation nationale.
L’Argentine indique que l’Article ne doit pas se restreindre à répéter des dispositions qui existent déjà, telles l'Article 6 du CESCR ; il doit encourager les états à prendre des mesures afin de garantir que les personnes handicapées peuvent effectivement exercer leurs droits. Le chapeau doit être reformulé (Cf. http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6argentina.htm). Les questions abordées aux paragraphes 22(a) et (f) sont semblables et peuvent donc fusionner. Il en va de même pour les paragraphes 22(b) et (g) ; eux aussi peuvent fusionner. Le paragraphe 22(h) doit inclure une référence aux conditions d’embauche équitables. Comme le souligne le Brésil, la référence aux quotas doit être conservée pour constituer l’un des mécanismes que les gouvernements peuvent utiliser pour encourager l’embauche. Le paragraphe 22(i) doit être élargi pour inclure le rôle des états dans la promotion de l’emploi dans le secteur privé.
La Tunisie indique que le travail donne une identité sociale aux personnes handicapées, aussi l’objectif de cet article doit-il consister à souligner les mesures nécessaires pour offrir aux personnes handicapées le plus grand nombre d'emplois possible.  A cet égard, le système des quotas peut constituer un élément décisif. Lorsqu’ils s’appliquent aux secteur privé et public, les quotas peuvent garantir un niveau minimum de participation à l’économie. Les quotas ne doivent pas être instaurés comme mesures individuelles mais en association avec d’autres. Bien que des problèmes de mise en œuvre existent, comme l’observent d’autres délégations, les quotas peuvent amener des changements de comportement et donc permettre d’atteindre l’objectif fondamental de cet article en matière de participation des personnes handicapées sur le lieu de travail. Elle adhère aux propositions d'inclusion des références à la discrimination directe et indirecte et au travail décent.
L’Ouganda préconise de transférer le paragraphe 22(a) vers le chapeau et de conserver les références faites à l’action affirmative au paragraphe 22(d), y compris aux quotas. Elle souligne que ces mesures sont mises en avant à titre d’exemples et n'obligent ou n’interdisent aucune action spécifique de la part des états. L’Ouganda va dans le sens de l’inclusion de l’accommodation raisonnable au paragraphe 22(e). Le secteur privé doit être inclus au paragraphe 22(i) en utilisant le cadre du secteur public comme exemple. Sous réserve de l’inclusion des secteurs public et privé, cette disposition peut fusionner avec d’autres, le paragraphe 22(f), par exemple.
L’Inde met en exergue son fort taux de chômage dû à sa forte population et, dans ce contexte, propose plusieurs amendements. Les termes « à égalité avec les autres » doivent être insérés au chapeau après « travail », comme le propose le Kenya, afin de reconnaître que les personnes handicapées ont le même statut que les autres demandeurs d’emploi. La référence à la pauvreté ne semble pas pertinente puisque ces programmes concernent tout un chacun. Compte tenu de la nature économique du droit au travail, il doit se concrétiser progressivement. De ce fait, les termes « sauvegarde et » dans le chapeau doivent être supprimés. Le texte GT des paragraphes 22(a), (b), (c), (f) et (g) doit être conservé. La référence aux « primes et quotas » doit être supprimée du paragraphe 22(d) puisque ces mesures sont couvertes par la référence générale faite à « l’action affirmative ». La proposition de paragraphe 22(e) faite par l'UE doit être adoptée, à l'exception du fait que "garantir" doit être remplacé par "encourager". L’objet du paragraphe 22(h) est déjà traité par l’Article 7, Egalité, et doit donc être supprimé, tout comme le paragraphe 22(i).  
La Jordanie propose d’inclure une référence au travail des enfants, étant donné que cette convention concerne également les enfants. La Jordanie soutient la proposition de l’UE d’apurer cet article.
La session est ajournée.  
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